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Introduction

� Près de 7 990 personnes sont concernées par le RMI début 2003, soit 2,5 %
de la population départementale

� 4 292 foyers bénéficiaires (payés ou suspendus)
� Le nombre de bénéficiaires du revenu minimum d�insertion a décru de 2 %

en un an
� 928 foyers sont entrés dans le dispositif en 2002, soit au total 1 297

personnes couvertes avec les ayants droits (conjoint et concubin, enfants)
� 1 184 bénéficiaires sont sortis dans le courant de l�année 2002, soit 27 %

des présents dans le dispositif en 2001

Cette analyse de la population des RMIstes porte sur les 4 292 « dossiers avec droits ouverts » extraits, entre le 6 et le
9 janvier 2003, de l�outil statistique « échéancier CLI » installé dans chaque secrétariat des Commissions Locales
d�Insertion (CLI). Rappelons qu�en 2002, l�extraction avait eu lieu entre le 2 et le 17 janvier 2002. Compte tenu du
nombre infime de mouvements enregistrés à ces périodes, on peut considérer que les informations recueillies
correspondent respectivement aux stocks de fin d�années 2002 et 2001.
Les « entrées » comptabilisent les personnes qui ont rempli un bulletin de demande au cours de l�année ; il s�agit donc
d�une donnée de flux. En revanche, les sorties proviennent d�une différence de stock : personnes présentes dans le
dispositif fin 2001 qui n�y sont plus fin 2002.
Les analyses présentées portent exclusivement sur les bénéficiaires référents des dossiers et non sur les conjoints ou
ayants droits.

Depuis janvier 1995, les bénéficiaires du RMI font l�objet d�un suivi statistique tout au long de leur présence dans le dispositif.
Les bulletins de « Suivi statistique des bénéficiaires du RMI », établis lors de la demande ou de l�élaboration de chaque contrat
d�insertion, sont remplis sur le principe déclaratif ; ils servent de support à cette analyse.
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1. Les bénéficiaires du RMI
en Loir-et-Cher en 2002
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1.1.Données de cadrage

Plus de 4 000 foyers bénéficiaires __________________________________

Répartition des foyers bénéficiaires1 (payés ou suspendus) par CLI

1701

1048

901

727

1654

881

722

1035

0 200 400 600 800 1000 1200 1400 1600 1800

Blois Agglomération

Nord et Sud Loire

Romorantin

Vendôme

Nombre de foyers

2001 2002

Une tendance à la baisse sur l�ensemble des CLI ________________________

Evolution du nombre de foyers bénéficiaires (payés ou suspendus) par CLI en 2002

-2,8%

-1,2%

-2,2%

-0,7%

-2,0%

-3,0%

-2,5%

-2,0%

-1,5%

-1,0%

-0,5%

0,0%
Blois Agglo.

Nord et Sud
Loire Romorantin Vendôme Loir-et-Cher

� Début 2003, on dénombre 4 292 foyers bénéficiaires (payés ou suspendus) du RMI en Loir-et-Cher, soit
85 de moins qu�en 2002. Avec leurs conjoints et enfants, près de 8 000 personnes sont couvertes par
cette prestation sociale, soit 2,5 % de la population départementale.

� On constate un recul du nombre de bénéficiaires sur l�ensemble des CLI (- 2 %)2, cette baisse est
cependant plus marquée sur la CLI de Blois Agglomération  (- 2,8 %) que sur celle de Vendôme (0,7 %).

                                                          
1 Parmi les foyers bénéficiaires du RMI figurent à la fois ceux qui perçoivent l�allocation et ceux qui, ne la

percevant plus, restent cependant dans le dispositif.
2 Il convient d�accorder une valeur relative à ces chiffres : la Caisse d�Allocations Familiales de Loir-et-Cher a

en effet procédé dans le courant de l�année 2002 à des radiations systématiques des bénéficiaires qui,
simultanément, ne percevaient plus l�allocation depuis plus de 4 mois et n�avaient pas de contrat d�insertion.
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Répartition des foyers bénéficiaires du RMI et des personnes couvertes
par Commission Locale d�Insertion

Blois
Agglomération

Nord et Sud
Loire Romorantin Vendôme Loir-et-Cher

Nombre total de ménages
(1999) 33 040 40 033 29 091 28 437 130 601

Population sans double
compte (1999) 78 166 99 116 69 672 68 014 314 968

Nombre de
foyers
bénéficiaires
(payés ou
suspendus) en
2002

1 654 1 035 881 722 4 292

Nombre de
bénéficiaires
pour 1 000
habitants en
2002
(2001)

21,2
(21,7)

10,4
(10,6)

12,6
(12,9)

10,6
(10,7)

13,6
(13,9)

Bénéficiaires

Part des foyers
bénéficiaires sur
le nombre total
des ménages
(1999)

5,0 % 2,6 % 3,0 % 2,5 % 3,3 %

Nombre de
conjoints ou de
concubins

368 254 273 166 815

Ayants droits

Nombre
d'enfants 1 210 640 575 449 2 874

Nombre de personnes
couvertes par le RMI en 2002
(2001)

3 232
(3 252)

1 929
(1 912)

1 483
(1 490)

1 337
(1 278)

7 981
(7 932)

Part dans la population
totale (1999) 4,1 % 1,9 % 2,1 % 2,0 % 2,5 %

D�après sources : Echéancier CLI - INSEE - RGP 99

� Le nombre de bénéficiaires pour 1 000 habitants a très peu évolué en 2002. Il est toujours beaucoup
plus élevé dans la CLI Blois Agglomération (près du double des autres CLI).

� De même, les personnes couvertes sont en proportion plus nombreuses dans la CLI Blois Agglomération
où elles représentent 4,1 % de la population totale du périmètre. En revanche, le recours au dispositif
est moins fréquent dans les CLI Nord et Sud Loire (1,9 %) et Vendôme (2 %). Là encore, les évolutions
en cours d�année sont marginales.

                                                          
3 Ce chiffre a été vérifié, aucune explication ne peut être fournie.
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Plus d�un tiers des bénéficiaires habitent Blois ________________________

Foyers bénéficiaires du RMI
Données cantonales

CLI de
Vendôme

CLI de Blois
agglomération

CLI de Nord
et Sud Loire

CLI de
Romorantin-
Lanthenay

Nombre de foyers bénéficiaires
(payés ou suspendus) pour 1000 habitants

Plus de 20
De 15 à  20
De 10 à 15
De 5 à 10
Moins de 5

Evolution 2002/2001 (en points)
positive > à 1
entre + 0,2 et +1
entre - 0,2 et + 0,2
entre - 0,2 et -1
négative > à 1

Selommes
Vendôme 2

Saint-Amand
Longpré

Montoire-sur-le-Loir

Vendôme 1Savigny
sur-Braye

Mondoubleau

Ouzouer
le-Marché

Droué

Vendôme

Morée

Blois 5 Blois 1

Marchenoir

Mer

Herbault Vineuil
Blois

Bracieux
Blois 2

Contres

Montrichard
Selles
sur-Cher

Romorantin
Lanthenay

Romorantin
Nord

Neung-sur
Beuvron

Saint-Aignan

Romorantin Sud

Mennetou
sur-Cher

Lamotte-
Beuvron

Salbris
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Répartition des foyers bénéficiaires du RMI et des personnes couvertes par canton

Cantons
Nombre de

bénéficiaires
(payés ou

suspendus)

Evolution du
nombre de

bénéficiaires
entre 2002 et

2001

Nombre de
bénéficiaires
pour 1 000
habitants

Nombre de
personnes
couvertes

Population sans
double compte en

1999

Part dans la
population

totale en 1999

Commune de Blois 1 556 - 32 31,64 3 084 49 171 6,3 %

Commune de Vendôme 340 - 16 19,20 660 17 707 3,7 %
Commune de Romorantin-
Lanthenay 390 - 11 21,25 672 18 350 3,7 %

Saint-Aignan 249 - 17 14,84 481 16 776 2,9 %

Mennetou-sur-Cher 87 - 3 12,80 158 6 796 2,3 %

Mer 122 - 2 11,03 251 11 064 2,3 %

Savigny-sur-Braye 64 + 4 11,18 114 5 727 2 %

Contres 175 + 5 10,37 326 16 868 1,9 %

Vineuil 78 - 2 8,29 174 9 405 1,9 %

Mondoubleau 58 + 11 9,92 106 5 848 1,8 %

Lamotte-Beuvron 101 + 6 10,07 164 10 025 1,6 %

Salbris 133 + 7 9,72 222 13 685 1,6 %

Saint-Amand-Longpré 38 - 2 8,55 70 4 447 1,6 %

Montrichard 151 - 25 9,94 238 15 188 1,6 %

Selles-sur-Cher 102 - 13 9,43 162 10 820 1,5 %

Morée 59 // 7,47 118 7 900 1,5 %

Neung-sur-Beuvron 40 - 5 7,59 73 5 273 1,4 %

Herbault 107 + 5 7,57 195 14 126 1,4 %

Montoire-sur-le-Loir 75 - 6 8,50 116 8 819 1,3 %
Romorantin nord (hors
Romorantin) 15 - 2 8,14 24 1 842 1,3 %

Droué 23 - 3 7,13 42 3 224 1,3 %

Marchenoir 40 + 1 7,26 68 5 511 1,2 %

Bracieux 107 + 4 7,10 183 15 071 1,2 %

Selommes 18 + 1 5,13 32 3 507 0,9 %

Vendôme 1 (hors Vendôme) 25 + 1 4,36 51 5 729 0,9 %
Romorantin sud (hors
Romorantin) 15 // 5,21 23 2 881 0,8 %

Ouzouer-le-Marché 27 + 8 5,98 36 4 512 0,8 %

Blois 2 (hors Blois) 30 - 4 4,02 45 7 465 0,6 %

Vendôme 2 (hors Vendôme) 23 + 4 4,50 30 5 106 0,6 %

Blois 1 (hors Blois) 30 + 2 3,96 42 7 581 0,6 %

Blois 5 (hors Blois) 14 - 1 3,08 21 4 544 0,5 %
Loir-et-Cher 4 292 - 85 13,63 7 981 314 968 2,5 %
D�après sources : Echéancier CLI - INSEE - RGP 99

� La ville de Blois concentre à elle seule 36 % des bénéficiaires.
� Les villes de Blois, Vendôme et Romorantin-Lanthenay, et à un moindre degré le canton de Saint-Aignan

ont en commun d�avoir une forte proportion de bénéficiaires du RMI (c�est-à-dire supérieure à la
moyenne départementale qui se situe à 13,6 bénéficiaires pour 1 000 habitants).

� Inversement, les cantons périurbains sont les plus épargnés.
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L�ancienneté moyenne dans le dispositif s�allonge _______________________

� La part des bénéficiaires dans le dispositif depuis plus de 3 ans progresse de 1,8 point ; elle s�élève à
53,9 % contre 52,1 % en 2001.

� L�ancienneté moyenne dans le dispositif4 s�allonge de trois mois par rapport à l�année précédente, elle
atteint pour l�ensemble des bénéficiaires actuels 4 ans et 5 mois.

� Des écarts subsistent entre territoires : le poids des plus de 3 ans au sein des bénéficiaires des CLI
Nord et Sud Loire et Blois Agglomération est largement supérieur à celui de la CLI de Vendôme
(+ 5 points).

Evolution de la répartition des bénéficiaires du RMI
selon leur ancienneté dans le dispositif en 2001 et 2002 (en %)

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60%

Moins de 3 mois

De 4 mois à 1 an

De 1 an à 2 ans

De 2 ans à 3 ans

Plus de 3 ans

2001 2002

Répartition des bénéficiaires du RMI par CLI selon leur ancienneté
dans le dispositif en 2002 (en %)

Ancienneté dans
le dispositif

Blois
agglomération

Nord et Sud
Loire Romorantin Vendôme Loir-et-Cher

Moins de 3 mois 3,9 5 4,5 6,1 4,7

De 4 mois à 1 an 13,8 13,9 18,6 18,3 15,6

De 1 an à 2 ans 15,2 14,4 14,1 14,0 14,6

De 2 ans à 3 ans 12 11,2 10 11,2 11,3

Plus de 3 ans 55,1 55,5 52,8 50,4 53,9

                                                          
4 Il s�agit ici de l�ancienneté moyenne dans le dispositif des bénéficiaires actuels, et non pas d�une durée

moyenne de passage qui nécessiterait pour être calculée, de s�appuyer sur les flux d�entrées et de sorties sur
longue période.
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1.2. Profil des bénéficiaires du RMI

Les moins de trente ans plus nombreux________________________________

Typologie des bénéficiaires du RMI en 2002

Typologie des bénéficiaires du RMI par CLI en 2002

Blois agglomération Nord et Sud Loire

Romorantin Vendôme
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� Comme l�année dernière, on remarque la sureprésentation des femmes sur les CLI de Romorantin et Blois
agglomération.

� Les bénéficiaires sont plus âgés dans la CLI de Vendôme et plus jeunes dans celle de Blois agglomération.

� Dans l�ensemble, les moins de trente ans sont de plus en plus nombreux (+ 1 point), inversement les
bénéficiaires âgés de 30 à 49 ans diminuent (- 1 point).

� On compte proportionnellement moins de bénéficiaires des tranches d�âge 30-34 ans (- 8 points) et 40-
44 ans (- 6 points).

� La part des hommes âgés de 25 à 29 ans progresse de 5,6 % tandis que celle des femmes du même âge
diminue de 4,4 %.

� La proportion des moins de 25 ans s�élève à 4,1 % des bénéficiaires contre 3,6 % en 2001
(+ 20 % pour les femmes, - 21,4 % pour les hommes).

� L�âge moyen des bénéficiaires demeure néanmoins inchangé à 39,7 ans.
� La répartition par sexe est identique (53,8 % de femmes).
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Répartition des bénéficiaires du RMI par CLI et par âge en 2002 (en %)

Age Blois
agglomération

Nord et Sud
Loire Romorantin Vendôme Loir-et-Cher

Moins de 25 ans 4,2 4,4 3,9 3,9 4,1

De 25 à 29 ans 18,1 16,5 17,5 15,1 17,1

De 30 à 34 ans 17,8 16,2 16,3 14,5 16,6

De 35 à 39 ans 16,1 14,5 15,3 16,2 15,6

De 40 à 44 ans 12,7 13,5 12,3 12,7 12,8

De 45 à 49 ans 10,3 12,8 11,9 14,5 11,9

Plus de 50 ans 20,8 22 22,8 23 21,9

Répartition des bénéficiaires du RMI selon la composition familiale en 2002 (en %)

Hommes
34,3%

Femmes
25,6%

Avec personne à 
charge
13,5%

Femmes
16,8%Hommes

1,3%

Sans personne à 
charge
8,6%

� La structure est quasiment inchangée par rapport à 2001.
� Sur 10 foyers bénéficiaires, près de six sont composés de personnes isolées, deux de couples et deux

autres de familles monoparentales.

Personnes
seules
59,9 %

Couples
22 %

Familles monoparentales
18,1 %
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1.3. Degré d�employabilité

Un faible niveau de formation _______________________________________

� On constate très peu de variations dans la structure par rapport à 2001 : plus de la moitié des
bénéficiaires ont un niveau de formation inférieur au niveau V.

� Le poids des bénéficiaires ayant au moins un niveau baccalauréat diffère selon les territoires (de 19,7 %
pour Nord et Sud Loire à 14,5 % pour Romorantin).

Répartition des bénéficiaires du RMI par CLI
selon le niveau d�études en 2002 (en %)5

Niveau d�études Blois
agglomération

Nord et Sud
Loire Romorantin Vendôme Loir-et-Cher

Niveaux I, II et III 7,7 9,6 5,9 7,4 7,6

Niveau IV 10,3 10,1 8,6 7,8 9,4

Niveau V 24,6 28,8 30,4 26,8 27,3

Niveaux V bis et VI 57,5 51,5 55,2 58,0 55,7

Niveaux de formation

I : diplôme de niveau Bac + 4 et au-dessus ;
II : diplôme de niveau Bac + 3 ;
III : diplôme de niveau Bac + 2 ;
IV : diplôme de niveau Bac ;
V : diplôme de niveau BEP, CAP ;
V bis : diplôme de niveau BEPC, fin de seconde ou de première sans diplôme ;
VI : certificat d�études, fin de formation générale ou aucune formation scolaire.

                                                          
5 Pour ce tableau et les analyses suivantes, les pourcentages pris en compte sont calculés déduction faite des

non réponses.
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Peu de bénéficiaires ont occupé un emploi qualifié ______________________

Répartition des bénéficiaires du RMI par sexe selon le métier le plus souvent exercé (en %)

0% 5% 10% 15% 20% 25% 30% 35% 40%

Aucune expérience professionnelle

Ouvrier sans qualification, OS, man�uvre,
manutentionnaire, ouvrier agricole non qualifié

Ouvrier qualifié, conducteur d�engin ou de véhicule

Agent de service, femme de ménage, gardien, gardienne
d�enfants, employé hôtellerie restauration

Vendeur, employé de commerce

Employé sans qualification (agent de bureau, etc.)

Employé qualifié (secrétaire, sténo-dactylo, aide
comptable, pupitreur, etc.)

Technicien, dessinateur, agent de maîtrise, cadre,
profession intellectuelle, artistique, sociale

Artisan, commerçant, travailleur indépendant, aide
familiale de travailleur indépendant

Agriculteur exploitant, aide familiale agricole

Femme Homme

� Une minorité des bénéficiaires (22,3 %) ont occupé un emploi qualifié6 (21,4 % en 2001), cette
proportion varie beaucoup selon les territoires passant de 17,7 % sur celui de Blois Agglomération à
26,8 % sur la CLI Nord et Sud Loire.

� La répartition par qualification reste relativement constante par rapport à 2001 : les femmes demeurent
présentes dans les métiers d�entretien et d�agent de service tandis que les hommes ont exercé pour une
grande part des fonctions d�ouvriers non qualifiés (39,8 %)

Part des bénéficiaires du RMI ayant auparavant exercé un emploi qualifié par CLI (en %)

Année Blois
agglomération

Nord et Sud
Loire Romorantin Vendôme Loir-et-Cher

2002
(2001)

17,7
(15,9)

26,8
(26,5)

23,6
(23,4)

24,6
(24,9)

22,3
(21,4)

                                                          
6 Ouvrier ou employé qualifié, cadre ou agent de maîtrise.
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1.4. Degré d�éloignement au marché de l�emploi

L�inscription fait suite à une longue période d�inactivité dans la moitié des cas__

Répartition des bénéficiaires du RMI selon le passé professionnel
en 2001 et 20002 (en %)
à l�entrée dans le dispositif

11,9%

15,7%

23,8%

17,4%

17,3%

13,8%

11,5%

16,6%

23,7%

16,5%

17,6%

14,1%

0% 5% 10% 15% 20% 25%

N�a jamais cessé de travailler

Travail régulier suivi de chômage ininterrompu

Travail régulier suivi d�alternance emploi-
chômage

Longues périodes de chômage et quelques
périodes de travail

Longue interruption d�activité (santé, raisons
familiales)

N�a jamais travaillé

2001 2002

� 35 % des bénéficiaires ont alterné des situations d�emploi et de chômage ou n�ont jamais cessé de
travailler. En revanche, dans la moitié des cas (dans 6 cas sur 10 sur la CLI de Romorantin),
l�inscription faisait suite à une longue période d�inactivité7.

                                                          
7 Sont regroupés ici « Longue interruption d�activité (santé, raisons familiales) », « Travail régulier suivi de

chômage ininterrompu » et « Longues périodes de chômage et quelques périodes de travail ».
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Répartition des bénéficiaires par CLI selon le passé professionnel en 2002 (en %)
à l�entrée dans le dispositif

Passé professionnel Blois
agglo.

Nord et
Sud Loire Romorantin Vendôme Loir-et-Cher

N�a jamais cessé de travailler 8 17,6 9,8 14,2 11,5

Travail régulier suivi de chômage
ininterrompu 17,1 12,4 21,9 12,9 16,6

Travail régulier suivi d�alternance
emploi-chômage 26,7 24,1 18,7 24,2 23,7

Longues périodes de chômage et
quelques périodes de travail 13,1 15,6 19,8 20,3 16,5

Longue interruption d�activité (santé,
raisons familiales) 18,8 16,7 17,3 16,3 17,6

N�a jamais travaillé 16,4 13,6 12,4 12,2 14,1

L�inactivité est supérieure à trois ans pour un quart des bénéficiaires_________

Répartition des bénéficiaires par CLI selon l�ancienneté d�inactivité en 2002 (en %)
à l�entrée dans le dispositif

Ancienneté
d�inactivité

Blois
agglomération

Nord et Sud
Loire Romorantin Vendôme Loir-et-Cher

N'a jamais travaillé 16,9 12,5 13 12,2 14,3

Moins d'un an 36 41,8 33,7 40,9 37,4

De un an à moins de
trois ans 24,1 21,1 25,1 24,1 23,7

Trois ans et plus 23 24,5 28,2 22,8 24,6

� On ne constate aucun écart significatif par rapport à 2001.
� Au moment de son entrée dans le dispositif, un bénéficiaire sur quatre était inactif depuis plus de 3 ans

(28 % pour la CLI de Romorantin), un sur sept n�a jamais travaillé.



20

Trois bénéficiaires sur dix sont d�anciens érémisites_____________________

Répartition des bénéficiaires du RMI
par tranche d�âge selon la récurrence dans le dispositif en 2002 (en %)

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70% 80% 90%

 " a déjà été dans le dispositif, il
y a plus de 2 ans "

 " a déjà été dans le dispositif, il
y a moins de 2 ans "

" n'a jamais été dans le
dispositif "

Moins de 30 ans De 30 à 49 ans Plus de 50 ans

� Plus de trois bénéficiaires sur dix sont d�anciens érémistes (+ 2,4 points par rapport à 2001), près
d�un tiers dans la CLI de Vendôme.

Répartition des bénéficiaires par CLI
selon la récurrence dans le dispositif en 2002 (en %)

à l�entrée dans le dispositif

Récurrence dans
le dispositif

Blois
agglomération

Nord et Sud
Loire Romorantin Vendôme Loir-et-Cher

« N'a jamais été
dans le dispositif » 69,1 72,5 69,1 67,6 69,6

« A déjà été dans le
dispositif, il y a
moins de 2 ans »

12,9 11,3 13,9 13,6 12,9

« A déjà été dans le
dispositif, il y a plus
de 2 ans »

18 16,2 17 18,7 17,5
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1.5. Degré d�intégration sociale

L�analyse des résultats portant sur l�état de santé et l�accès aux soins s�appuie sur les éléments fournis lors de la
signature du dernier contrat d�insertion. Elle porte sur 1 851 bénéficiaires (1 680 en 2001).

� 36 % des bénéficiaires déclarent connaître des problèmes de santé.
� Cette proportion est stable par rapport à l�année précédente.
� Des écarts apparaissent selon les territoires variant de 46 % pour la CLI de Vendôme à 30 % pour

celle de Blois agglomération.

Répartition des bénéficiaires par CLI
selon l�existence de difficultés de santé en 2002 (en %)

lors de l�élaboration du dernier contrat d�insertion

Existence de
difficultés de
santé

Blois
agglomération

Nord et
Sud Loire Romorantin Vendôme Loir-et-Cher

Oui 30,2 34,2 41,1 45,6 36

Non 69,8 65,8 58,9 54,4 64

� De plus en plus de bénéficiaires aux prises avec des problèmes de logement (23,7 % contre 22 % en
2001).

� Les bénéficiaires des CLI Blois agglomération et de Vendôme sont les plus touchés.
� La répartition des bénéficiaires selon le statut d�occupation et le type d�hébergement est quasi stable

par rapport à 2001.
� 8,1 % d�entre eux vivent dans un logement précaire et 32,1 % demeurent au domicile familial ou chez des

amis.

Répartition des bénéficiaires par CLI
selon l�existence de problèmes liés au logement en 2002 (en %)

à l�entrée dans le dispositif

Existence de
problèmes liés
au logement

Blois
agglomération

Nord et
Sud Loire Romorantin Vendôme Loir-et-Cher

Oui 28 22,5 17,8 24,2 23,7

Non 72 77,5 82,2 75,8 76,3
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� Une légère dégradation de l�assise financière des bénéficiaires (+ 1,3 point de la part de ceux ayant des
dettes).

� La situation paraît plus difficile dans la CLI de Vendôme où près de 4 bénéficiaires sur 10 déclarent
avoir des dettes.

Répartition des bénéficiaires par CLI
selon l�existence de dettes dans la famille en 2002 (en %)

à l�entrée dans le dispositif

Existence de
dettes dans la
famille

Blois
agglomération

Nord et
Sud Loire Romorantin Vendôme Loir-et-Cher

Oui 33,9 26,2 31 38,9 32,3

Non 66,1 73,8 69 61,1 67,7

� 56 % seulement des bénéficiaires de la CLI Blois agglomération disposent d�un permis de conduire
(femmes 46 %, hommes 68,1 %), contre 61 % pour l�ensemble des bénéficiaires du département.

� En revanche, cette proportion est supérieure à 68 % dans la CLI de Nord et Sud Loire.

Répartition des bénéficiaires par CLI
selon la possession du permis de conduire en 2002 (en %)

à l�entrée dans le dispositif

Possession du
permis de
conduire

Blois
agglomération

Nord et
Sud Loire Romorantin Vendôme Loir-et-Cher

Oui 56 68,2 61 62,2 61

Non 44 31,8 39 37,8 39
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1.6. Situation des bénéficiaires au regard de l�emploi

Cette analyse complémentaire est basée sur les informations fournies lors de l�élaboration du dernier contrat
d�insertion.
Il s�agit d�une amélioration par rapport au premier tableau de bord où seules les informations contenues dans les
premiers contrats avaient pu être exploitées. Celle-ci a été rendue possible grâce à un lourd traitement informatique.
L�analyse porte respectivement sur les bénéficiaires ayant fait l�objet d�un suivi détaillé dans l�échéancier CLI depuis janvier
1995 (respectivement 1 680 et 1 851 pour les années 2001 et 2002).

Près des 2/3 des bénéficiaires sont au chômage ___________________________

Répartition des bénéficiaires selon leur situation professionnelle
en 2001 et 2002 (en %)

lors de l�élaboration du dernier contrat d�insertion

25,9%

45,7%

19,0%

9,4%

24,7%

42,3%

21,5%

11,5%

0% 5% 10% 15% 20% 25% 30% 35% 40% 45% 50%

En emploi ou en
formation

Chômeur inscrit à
l�ANPE

Chômeur non inscrit à
l�ANPE

Sans activité
professionnelle

2001 2002

� Près des 2/3 des bénéficiaires se déclarent chômeurs (64 % environ pour les deux années).
� Un quart est en emploi ou en formation.
� On constate une baisse de la part de ceux inscrits à l�ANPE par rapport à l�année précédente

(- 3,5 points).
� En revanche, la part des personnes sans activité professionnelle (ni au chômage, ni en activité) progresse

de 2,2 points.
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2. Les entrants 2002
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L�analyse qui suit porte sur les caractéristiques de la population entrée dans le dispositif en 2002 .
Les informations utilisées ont été recueillies dans les bulletins de « Suivi statistique des bénéficiaires du RMI » établis
lors de la demande (928 en 2002).
Les caractéristiques comparées des entrants, des sortants et de l�ensemble des bénéficiaires font l�objet de la partie 4
(page 45 et suivantes).

2.1. Données de cadrage et profil des entrants

Blois
Agglomération

Nord et Sud
Loire Romorantin Vendôme Loir-et-Cher

Nombre de foyers entrés
dans le dispositif en

2001 348 209 149 155 861

2002 325 220 211 172 928

Evolution 2002/2001 en % - 6,6 + 5,3 + 41,68 + 11 + 7,8

Part de la CLI en % du total
départemental des entrants

2001 40,4 24,3 17,3 18 100

2002 35,0 23,7 22,7 18,5 100

Répartition des nouveaux foyers bénéficiaires par CLI

348

209

149

155

325

220

211

172

0 50 100 150 200 250 300 350 400

Blois Agglomération

Nord et Sud Loire

Romorantin

Vendôme

Nombre de nouveaux  foyers

2001 2002

� 928 foyers sont entrés dans le dispositif en 2002, soit 1 297 personnes couvertes au total avec les
ayants droits (conjoints et concubins, enfants).

                                                          
8 Chiffre vérifié et validé. Aucune explication n�a pu être fournie.



27

Des nouveaux entrants de plus en plus jeunes __________________________

Répartition des entrants par âge en 2001 et 2002

159

62

7

82

261

148

135

100

81

39

11

62

234

104

111

78

4

36
63

3

0 50 100 150 200 250 300

Moins de 25 ans

De 25 à 29 ans

De 30 à 34 ans

De 35 à 39 ans

De 40 à 44 ans

De 45 à 49 ans

De 50 à 54 ans

De 55 à 59 ans

De 60 à 64 ans

65 ans et plus

Nombre de nouveaux  foyers 

2001 2002

� 37 % des nouveaux entrants ont moins de 30 ans (34,5 % en 2001).
� Cette proportion atteint 42 % dans les CLI de Blois agglomération et Romorantin.
� Notons l�accroissement sensible de la part des 35-39 ans (+ 21,6 %) et de celle des 25-29 ans (+ 11 %).

Répartition des entrants selon l�âge du bénéficiaire par CLI en 2002 (en %)

Age Blois
agglomération

Nord et Sud
Loire Romorantin Vendôme Loir-et-Cher

Moins de 25 ans 9,3 6 10,0 10,5 8,9

De 25 à 29 ans 33 21,8 32,2 22,7 28,3

De 30 à 34 ans 17,9 13,9 13,3 18,6 16

De 35 à 39 ans 13,6 19 12,3 14 14,6

De 40 à 44 ans 6,5 15,7 11,4 12,2 10,8

De 45 à 49 ans 6,8 11,1 10,4 7,6 8,8

Plus de 50 ans 13 12,5 10,4 14,5 12,6
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Répartition des entrants par sexe, âge et nationalité, en 2001 et 2002 (en %)

2002 2001

Sexe
Femmes 56,4 58

Hommes 43,6 42
Age

Moins de 30 ans 37,2 34,5

Entre 30 et 49 ans 50,3 52,8

Plus de 50 ans 12,6 12,7
Nationalité

Française 87,6 85,4

Etrangère 12,4 14,6

Des personnes vivant seules en grande majorité ________________________

Répartition des entrants selon la composition familiale (en %)

Hommes
35,3%

Femmes
34,3%

Avec personne à 
charge
6,6%Femmes

9,9%
Hommes

0,8%

Sans personne à 
charge
13,0%

� Baisse du poids des familles monoparentales parmi les entrants (- 2,6 points).
� Près de 7 nouveaux bénéficiaires sur 10 sont des personnes seules sans charge de famille.

Personnes
seules
69,6 %

Couples
19,7 %

Familles monoparentales
10,7 %
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Les effectifs pour lesquels les informations détaillées sont disponibles se révèlent peu étoffés. Le tableau ci-dessous
est donc à considérer avec la plus grande prudence.

2002 2001

Sexe

Femmes 91,5 88,7

Hommes 8,5 11,3

Situation familiale

Couples avec enfant 19,4 10,9

Couples sans enfant 47,2 40,0

Familles monoparentales 6,9 20,0

Personnes seules 26,4 29,1

Situation professionnelle 4 réponses sur 82 10 réponses sur 62

Niveau d�études

Niveaux I, II et III 3,9 0

Niveau IV 15,6 15,1

Niveau V 32,5 18,9

Niveaux V bis et VI 48,1 66,0

Qualification 60 réponses sur 82 44 réponses sur 62

2.2. Degré d�employabilité

Des nouveaux entrants plus diplômés _________________________________

� 26,3 % possèdent un diplôme de l�enseignement supérieur ou au moins équivalent au baccalauréat contre
21,5 % en 2001.

� 17,2 % des entrants de la Cli Nord et Sud Loire possèdent un diplôme de l�enseignement supérieur.
� A contrario, les entrants de Blois Agglomération ont un faible niveau de formation.

Niveaux de formation

I : diplôme de niveau Bac + 4 et au-dessus ;
II : diplôme de niveau Bac + 3 ;
III : diplôme de niveau Bac + 2 ;
IV : diplôme de niveau Bac ;
V : diplôme de niveau BEP, CAP ;
V bis : diplôme de niveau BEPC, fin de seconde ou de première sans diplôme ;
VI : certificat d�études, fin de formation générale ou aucune formation scolaire.
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Répartition des entrants par niveau d�études en 2001 et 2002 (en %)

46,70%

31,80%

12,00%

9,50%

45,5%

28,2%

13,0%

13,3%

0% 5% 10% 15% 20% 25% 30% 35% 40% 45% 50%

Niveaux V bis et VI

Niveau V

Niveau IV

Niveaux I, II et III

2001 2002

Répartition des entrants par CLI selon le niveau d�études en 2002 (en %)

Niveau d�études Blois
agglomération

Nord et Sud
Loire Romorantin Vendôme Loir-et-Cher

Niveaux I, II et III 12,7 17,2 10,4 13 13,3

Niveau IV 14,4 12,7 12,3 11,7 13

Niveau V 24,8 27 34,1 28,6 28,2

Niveaux V bis et VI 48,0 43,1 43,1 46,8 45,5

Répartition des entrants par tranche d�âge selon le niveau d�études en 2002 (en %)

0% 5% 10% 15% 20% 25% 30%

Niveaux I, II et III

Niveau IV

Niveau V

Niveaux V bis et VI

Plus de 50 ans
De 30 à 49 ans
Moins de 30 ans
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Des entrants peu qualifiés _________________________________________

Répartition des entrants selon le métier le plus souvent exercé en 2001 et 2002 (en %)

0% 5% 10% 15% 20% 25% 30%

Aucune expérience professionnelle

Ouvrier sans qualification, OS, man�uvre,
manutentionnaire, ouvrier agricole non qualifié

Ouvrier qualifié, conducteur d�engin ou de véhicule

Agent de service, femme de ménage, gardien, gardienne
d�enfants, employé hôtellerie restauration

Vendeur, employé de commerce

Employé sans qualification (agent de bureau, etc.)

Employé qualifié (secrétaire, sténo-dactylo, aide comptable,
pupitreur, etc.)

Technicien, dessinateur, agent de maîtrise, cadre,
profession intellectuelle, artistique, sociale

Artisan, commerçant, travailleur indépendant, aide familiale
de travailleur indépendant

Agriculteur exploitant, aide familial agricole

2001 2002

� La différence entre les 2 années se révèle assez peu importante. Soulignons quand même la faible part des
bénéficiaires ayant un emploi qualifié (26,8 %), en légère baisse par rapport à 2001 (27,3 %).

� L�examen par CLI montre que les entrants de Blois Agglomération sont globalement moins qualifiés que la
totalité des entrants, inversement ceux de Vendôme plus qualifiés.

Part des entrants ayant auparavant exercé un emploi qualifié par CLI (en %)

Année Blois
agglomération

Nord et Sud
Loire Romorantin Vendôme Loir-et-Cher

2002 23,1 28,7 27,3 30,6 26,8

2001 20,4 34,8 25,2 35,8 27,3
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2.3. Degré d�éloignement au marché de l�emploi

� Progression de 6,5 points des bénéficiaires ayant connu un chômage ininterrompu (faisant suite à une
période de travail régulier) avant d�entrer dans le dispositif.

Répartition des entrants selon le passé professionnel en 2001 et 2002 (en %)
à l�entrée dans le dispositif

14,4%

12,2%

28,1%

14,5%

18,1%

12,6%

13,3%

18,7%

26,8%

12,8%

15,1%

13,4%

0% 5% 10% 15% 20% 25% 30%

N�a jamais cessé de travailler

Travail régulier suivi de chômage ininterrompu

Travail régulier suivi d�alternance emploi-chômage

Longues périodes de chômage et quelques périodes de
travail

Longue interruption d�activité (santé, raisons familiales)

N�a jamais travaillé

2001 2002

Répartition des entrants selon l�ancienneté d�inactivité en 2001 et 2002 (en %)
à l�entrée dans le dispositif

11,6%

46,7%

18,2%

23,6%

13,1%

45,9%

22,3%

18,7%

0% 5% 10% 15% 20% 25% 30% 35% 40% 45% 50%

N'a jamais travaillé

Moins d'un an

De un an à moins de
trois ans

Trois ans et plus

2001 2002

� 45 % des entrants en 2002 ont occupé un emploi dans les 12 mois précédant leur inscription.
� La proportion des bénéficiaires n�ayant jamais travaillé progresse de 1,5 point.
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30 % des nouveaux entrants sont d�anciens érémistes____________________

Répartition des entrants selon la récurrence dans le dispositif en 2001 et 2002 (en %)

72,4%

11,7%

15,9%

69,5%

12,0%

18,4%

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70% 80%

" n'a jamais été dans le
dispositif "

" a déjà été dans le dispositif,
il y a moins de 2 ans "

" a déjà été dans le dispositif,
il y a plus de 2 ans "

2001 2002

� Trois entrants sur dix sont d�anciens érémistes (27,5 % en 2001), un tiers dans les CLI de Romorantin
et Vendôme.

� Cette proportion atteint plus de 40 % pour la tranche d�âge des 30 à 49 ans.

Répartition des entrants selon la récurrence dans le dispositif en 2002 (en %)

Récurrence dans
le dispositif

Blois
agglomération

Nord et Sud
Loire Romorantin Vendôme Loir-et-Cher

« N�a jamais été
dans le dispositif » 73,2 68,2 67,5 66,9 69,5

« A déjà été dans le
dispositif, il y a
moins de 2 ans »

10,0 12,6 13,4 13,4 12,0

« A déjà été dans le
dispositif, il y a plus
de 2 ans »

16,8 19,2 19,1 19,8 18,4

Répartition des entrants par tranche d�âge
selon la récurrence dans le dispositif en 2002 (en %)

0% 5% 10% 15% 20% 25% 30% 35%

" n'a jamais été dans le
dispositif "

 " a déjà été dans le
dispositif, il y a moins de 2

ans "

" a déjà été dans le
dispositif, il y a plus de 2

ans "

Moins de 30 ans De 30 à 49 ans Plus de 50 ans
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2.4. Degré d�intégration sociale

� Moins d�entrants confrontés à des problèmes de santé (28,1 % contre 32,3 % en 2001).
� De plus en plus d�entrants affectés par des difficultés liées au logement (25,3 % contre 22,6 % en

2001) mais peu de changements quant à leur statut d�occupation.
� Peu de modifications de l�assise financière des entrants en 2002 : 36 % déclarent avoir des dettes

(35,4 % en 2001).
� Peu de changements dans la situation à l�égard de la mobilité : un tiers des entrants ne possèdent pas de

permis de conduire (femmes 39 %, hommes 28,1 %).

2.5. Situation des entrants au regard de l�emploi

Baisse sensible des entrants au chômage inscrits à l�ANPE _______________

Répartition des entrants selon leur situation professionnelle en 2001 et 2002 (en %)
lors du dernier contrat d�insertion

20,2%

57,8%

14,8%

7,2%

21,4%

47,6%

21,9%

9,0%

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70%

En emploi ou en
formation

Chômeur inscrit à
l�ANPE

Chômeur non inscrit à
l�ANPE

Sans activité
professionnelle

2001 2002

� Les chômeurs sont moins nombreux en proportion (- 3 points). Parmi ceux-ci la répartition en structure
connaît une évolution sensible : baisse de la part des inscrits à l�ANPE (- 11 points) au profit de ceux
qui ne le sont pas.

� Très peu de modifications pour les autres catégories.



35

3. Les sorties du dispositif en 2002
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Les bénéficiaires sortis du dispositif au cours de l�année 2002 correspondent aux bénéficiaires présents dans le
dispositif début janvier 2002 qu�on ne retrouve plus dans l�extraction effectuée début janvier 2003. Cette observation
ne tient donc pas compte des bénéficiaires entrés et sortis au cours de l�année. Ce type d�exploitation est rendu
possible pour la première année. De ce fait, l�analyse qui suit ne comporte aucun élément d�évolution. En revanche, il a
semblé pertinent de comparer les caractéristiques des sortants avec celles de l�ensemble de bénéficiaires présents
dans le dispositif fin 2001.
Les caractéristiques comparées des entrants, des sortants et de l�ensemble des bénéficiaires font l�objet de la partie 4
(page 45 et suivantes).

3.1. Données de cadrage et profil des sortants

Plus d�un quart des bénéficiaires sont sortis dans le courant de l�année 2002

Blois
Agglomération

Nord et Sud
Loire Romorantin Vendôme Loir-et-Cher

Nombre de foyers sortis du
dispositif en 2002 409 278 288 209 1 184

Part de la CLI en % 34,5 23,5 24,3 17,7 100

Part des foyers sortis en 2002
par rapport à l�ensemble des
bénéficiaires fin 2001

24 26,5 32 28,7 27

� 27 % des bénéficiaires présents dans le dispositif fin 2001 sont sortis dans le courant de l�année 2002.
� Le mouvement est plus accentué dans la CLI de Romorantin (32 %) ; à l�inverse il est plus faible dans

celle de Blois Agglomération (24 %).

Une ancienneté moindre dans le dispositif pour les sortants ______________

� Un quart des sortants étaient dans le dispositif depuis moins d�un an (moyenne de l�ensemble des
bénéficiaires en 2001 18,8 %).

� 41 % des sortants étaient présents depuis plus de trois ans contre 52 % pour l�ensemble des
bénéficiaires.

� Les écarts sont assez sensibles entre les différents territoires : ancienneté plus élevée sur le
Romorantinais et plus faible sur la CLI Nord et Sud Loire.
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Comparaison de l�ancienneté dans le dispositif des sortants par rapport à l�ensemble
des bénéficiaires fin 2001 (en %)

4,9%

19,5%

20,4%

14,4%

40,9%

4,3%

14,5%

16,0%

13,1%

52,1%

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60%

Moins de 3 mois

De 4 mois à 1 an

De 1 an à 2 ans

De 2 ans à 3 ans

Plus de 3 ans

Sortants Ensemble des bénéficiaires 2001

Répartition des sortants par CLI selon l�ancienneté dans le dispositif en 2002 (en %)

Ancienneté dans
le dispositif

Blois
agglomération

Nord et Sud
Loire Romorantin Vendôme Loir-et-Cher

Moins de 3 mois 6,4 4,7 3,1 4,8 4,9

De 4 mois à 1 an 18,3 21,2 15,6 24,9 19,5

De 1 an à 2 ans 19,1 23,4 22,6 15,8 20,4

De 2 ans à 3 ans 13,2 14 14,9 16,3 14,4

Plus de 3 ans 43 36,7 43,8 38,3 40,9
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Plus de quatre sortants sur dix ont entre 25 et 34 ans__________________

Comparaison de l�âge des sortants 2002
par rapport à l�ensemble des bénéficiaires fin 2001 (en %)

0% 5% 10% 15% 20% 25%

Moins de 25 ans

De 25 à 29 ans

De 30 à 34 ans

De 35 à 39 ans

De 40 à 44 ans

De 45 à 49 ans

De 50 à 54 ans

De 55 à 59 ans

De 60 à 64 ans

65 ans et plus

Sortants Ensemble des bénéficiaires 2001

� Plus de 4 sortants sur 10 ont entre 25 et 34 ans contre 34,5 % pour l�ensemble des bénéficiaires.
� Les femmes sont majoritaires parmi les moins de 50 ans (57 %) et prédominent très largement dans la

tranche d�âge des moins de 25 ans (84,3 %). Inversement, les hommes occupent une place prépondérante
parmi les plus de 50 ans (54,1 %).

Répartition par âge et par sexe des sortants en 2002
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Taux de sortie par tranche d�âge

32,5%
36,2%

30,9%

25,0% 25,6%

20,7% 20,9% 20,1%
22,5%

39,6%
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De 30 à
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De 35 à
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De 40 à
44 ans

De 45 à
49 ans

De 50 à
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De 55 à
59 ans

De 60 à
64 ans

65 ans et
plus

Le taux de sortie, établi par tranche d�âge, est égal au nombre des bénéficiaires sortis du dispositif dans le courant de l�année
2002 sur l�ensemble des bénéficiaires présents en 2001.

� Le RMI apparaît comme une étape transitoire pour les moins de 35 ans comme en attestent les taux de
sortie supérieurs à 30 % pour l�ensemble du département.

� La proportion importante de sorties dans la tranche d�âge des 65 ans et plus s�explique par le fait qu�ils
bénéficient alors d�une pension de retraite ou du minimum vieillesse.

� Des disparités importantes apparaissent selon le territoire, en particulier dans les taux de sortie : on
soulignera les taux nettement supérieurs à la moyenne dans la CLI de Romorantin pour les moins de
30 ans ainsi que pour les plus de 50 ans et celui très inférieur à la moyenne des plus de 50 ans dans la
CLI de Blois Agglomération .

Poids des sortants et taux de sortie par âge par CLI (en %)

Age Blois
agglomération

Nord et Sud
Loire Romorantin Vendôme Loir-et-Cher

Part
dans le

total

Taux de
sortie

Part
dans le

total

Taux de
sortie

Part
dans le

total

Taux de
sortie

Part
dans le

total

Taux de
sortie

Part
dans le

total

Taux de
sortie

Moins de 25 ans 5,1 34,4 4 22,9 4,5 41,9 2,9 35,3 4,3 32,5

De 25 à 29 ans 21,3 31,2 21,9 33,5 26,4 46,6 19,1 37,7 22,3 36,2

De 30 à 34 ans 21,6 27,1 19,4 29,8 17,4 32,1 23,4 41,5 20,4 30,9

De 35 à 39 ans 16,4 24,4 12,2 25,4 11,1 26,4 14,8 24,6 13,9 25

De 40 à 44 ans 13,5 23,6 13,7 25,9 12,5 31 10,0 23,3 12,7 25,6

De 45 à 49 ans 9,1 20,8 10,4 22,7 6,3 18,8 10,5 20,2 9 20,7

Plus de 50 ans 13 15,4 18,3 22,4 21,9 28,9 19,1 24,8 17,5 21,8

Ensemble 100 24 100 26,5 100 32 100 28,7 100 27
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Des sorties plus aisées pour les personnes seules sans enfant______________

Répartition des sortants 2002 et de l�ensemble des bénéficiaires fin 2001
selon la situation familiale (en %)

Situation familiale Sortants
Ensemble des
bénéficiaires

2001
Personnes seules 65,3 61,2

Hommes 35,1 34,4
Femmes 30,2 26,9

Familles monoparentales 15,1 17,6

Hommes 0,9 1,2
Femmes 14,2 16,4

Couples 19,6 21,1

Sans personne à charge 8,8 8,4
Avec personne à charge 10,8 12,7

Les sortants ont fait preuve d�une plus grande implication dans la recherche
d�une activité____________________________________________________

� Plus d�un tiers des sortants travaillaient ou étaient en stage de formation à leur entrée dans le dispositif
(5 points de plus que l�ensemble des bénéficiaires).

� Ils étaient proportionnellement moins nombreux (4 points de moins) à ne pas rechercher d�activité.

Répartition des sortants 2002 et de l�ensemble des bénéficiaires fin 2001
selon la de la situation professionnelle9 (en %)

à l�entrée dans le dispositif

33,9%

54,4%

11,7%

28,6%

57,7%

15,6%

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70%

Travaillent ou est en stage
de formation

Ne travaillent pas et
recherchent une activité

Ne travaillent pas et ne pas
recherchent une activité

Sortants Ensemble des bénéficiaires  2001

                                                          
9 La situation professionnelle n�est connue que pour 375 personnes, soit seulement 31 % des bénéficiaires

sortants. Le faible nombre de réponses n�autorise pas de croiser ces données avec l�âge, le sexe des
bénéficiaires ou leur CLI d�origine.

� Le poids des familles
monoparentales parmi les
sortants (15,1 %) est plus
faible que leur poids dans le
total des bénéficiaires
(17,6 %).

� L�inverse est constaté pour
les personnes seules sans
charge de famille.
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3.2. Degré d�employabilité

Des sortants globalement plus diplômés ______________________________

Répartition des sortants 2002 et de l�ensemble des bénéficiaires fin 2001
selon le niveau d�études (en %)

46,10%

31,40%

12,20%

10,30%

55,60%

27,90%

9,50%

7,00%

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60%

Niveaux V bis et VI

Niveau V

Niveau IV

Niveaux I, II et III

Sortants Ensemble des bénéficiaires 2001

� 22,5 % des sortants ont un niveau au moins égal au baccalauréat (16,5 % pour l�ensemble des
bénéficiaires).

� Cette proportion atteint 42,2 % pour la tranche d�âge des 25-29 ans et 29,4 % pour celle des
30-34 ans.

� La part des personnes sans formation (niveaux V bis et VI) est inférieure de 9 points pour les sortants.
� C�est dans la CLI de Vendôme que cet écart est le plus élevé (- 13 points).

Répartition des sortants par CLI selon le niveau d�études en 2002 (en %)

Niveau d�études Blois
agglomération

Nord et Sud
Loire Romorantin Vendôme Loir-et-Cher

Niveaux I, II et III 8,6 12,7 9,3 12,3 10,3

Niveau IV 11,9 15,3 11 10,8 12,2

Niveau V 29,1 33,9 30,5 33,8 31,3

Niveaux V bis et VI 50,4 38,1 49,2 43,1 46,1
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Des sortants plus qualifiés que l�ensemble des bénéficiaires _______________

Répartition des sortants 2002 et de l�ensemble des bénéficiaires fin 2001
selon le métier exercé à l�entrée dans le dispositif (en %)

9,5%

26,0%

11,3%

18,9%

6,8%

4,2%

6,5%

7,0%

9,0%

0,8%

11,4%

28,5%

10,3%

18,4%

6,0%

4,4%

6,3%

4,9%

8,4%

1,5%

0% 5% 10% 15% 20% 25% 30%

Aucune expérience professionnelle

Ouvrier sans qualification, OS, man�uvre,
manutentionnaire, ouvrier agricole non qualifié

Ouvrier qualifié, conducteur d�engin ou de véhicule

Agent de service, femme de ménage, gardien, gardienne
d�enfants, employé hôtellerie restauration

Vendeur, employé de commerce

Employé sans qualification (agent de bureau, etc.)

Employé qualifié (secrétaire, sténo-dactylo, aide comptable,
pupitreur, etc.)

Technicien, dessinateur, agent de maîtrise, cadre,
profession intellectuelle, artistique, sociale

Artisan, commerçant, travailleur indépendant, aide familiale
de travailleur indépendant

Agriculteur exploitant, aide familial agricole

Sortants Ensemble des bénéficiaires 2001

� Les bénéficiaires sortis du dispositif sont globalement plus qualifiés que l�ensemble des bénéficiaires.
� Un quart a occupé un poste qualifié (21,4 % pour l�ensemble des bénéficiaires fin 2001), cette

proportion tombe à 15 % dans la CLI Blois Agglomération mais s�élève à 32 % dans celle de Vendôme.
� Près d�un sortant sur dix est sans expérience professionnelle (11,7 % pour les femmes ; 7,1 % pour les

hommes).
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Répartition des sortants 2002 par sexe
selon le métier exercé à l�entrée dans le dispositif (en %)

0% 5% 10% 15% 20% 25% 30% 35% 40%

Aucune expérience professionnelle

Ouvrier sans qualification, OS, man�uvre,
manutentionnaire, ouvrier agricole non qualifié

Ouvrier qualifié, conducteur d�engin ou de véhicule

Agent de service, femme de ménage, gardien, gardienne
d�enfants, employé hôtellerie restauration

Vendeur, employé de commerce

Employé sans qualification (agent de bureau, etc.)

Employé qualifié (secrétaire, sténo-dactylo, aide comptable,
pupitreur, etc.)

Technicien, dessinateur, agent de maîtrise, cadre,
profession intellectuelle, artistique, sociale

Artisan, commerçant, travailleur indépendant, aide familiale
de travailleur indépendant

Agriculteur exploitant, aide familial agricole

Femme Homme

Part des bénéficiaires ayant auparavant exercé un emploi qualifié10 par CLI (en %)

Blois
agglomération

Nord et Sud
Loire Romorantin Vendôme Loir-et-Cher

Sortants 2002 15 30,5 27,7 31,9 24,8

Ensemble des
bénéficiaires 2001 15,9 26,5 23,4 24,9 21,4

                                                          
10 Ouvrier ou employé qualifié, cadre ou agent de service.
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3.3. Degré d�éloignement au marché de l�emploi

Des sortants plus proches du marché de l�emploi_______________________

Répartition des sortants 2002 et de l�ensemble des bénéficiaires fin 2001 selon
l�ancienneté d�inactivité à leur entrée dans le dispositif (en %)

10,4%

43,0%

25,3%

21,2%

13,7%

36,9%

24,4%

25,0%

0% 5% 10% 15% 20% 25% 30% 35% 40% 45% 50%

N'a jamais travaillé

Moins d'un an

De un an à moins de trois
ans

Trois ans et plus

Sortants Ensemble des bénéficiaires 2001

� 43 % des sortants ont occupé un emploi l�année précédant leur entrée dans le dispositif (37 % pour
l�ensemble de bénéficiaires). Dans la CLI de Vendôme, cette proportion atteint 52 %.

� 15 % des sortants de la CLI de Blois agglomération n�avaient jamais travaillé (10 % pour l�ensemble des
sortants).

Répartition des sortants 2002 par CLI selon l�ancienneté d�inactivité (en %)

Ancienneté
d�inactivité

Blois
agglomération

Nord et Sud
Loire Romorantin Vendôme Loir-et-Cher

N'a jamais travaillé 15,4 7,1 9,7 4,7 10,4

Moins d'un an 36,6 46,8 44,2 51,9 43,3

De un an à moins
de trois ans 27,2 24,7 24,9 22,6 25,3

Trois ans et plus 20,7 21,4 21,2 20,8 21
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Répartition des sortants 2002
par tranche d�âge selon l�ancienneté d�inactivité (en %)

à l�entrée dans le dispositif

0% 5% 10% 15% 20% 25% 30% 35% 40% 45% 50%

N'a jamais travaillé

Moins d'un an

De un an à moins de trois
ans

Trois ans et plus

Moins de 30 ans De 30 à 49 ans Plus de 50 ans

Une récurrence peu différente pour les sortants _______________________

� Près d�un quart des sortants avaient déjà été dans le dispositif (28 % pour l�ensemble des bénéficiaires).

Répartition des sortants 2002 et de l�ensemble des bénéficiaires fin 2001
selon la récurrence dans le dispositif (en %)

à l�entrée dans le dispositif

75,8%

10,6%

13,5%

72,0%

12,2%

15,8%

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70% 80%

« N'a jamais été dans le
dispositif »

« A déjà été dans le
dispositif, il y a moins de 2

ans »

« A déjà été dans le
dispositif, il y a plus de 2

ans »

Sortants Ensemble des bénéficiaires 2001
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3.4. Degré d�intégration sociale

� De moindres problèmes de santé pour les sortants que pour l�ensemble des bénéficiaires.

Répartition des sortants 2002 et de l�ensemble des bénéficiaires fin 2001
selon l�existence de difficultés de santé (en %)
lors de l�élaboration du dernier contrat d�insertion

30,2%

69,8%

36,8%

63,2%

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70% 80%

oui

non

Sortants Ensemble des bénéficiaires 2001

Moins de problèmes liés au logement _________________________________

� Des sortants moins affectés par des difficultés liées au logement (21,1 % ; - 1, 4 point par rapport à
l�ensemble des bénéficiaires).

� Mais plus de 35 % d�entre eux résident au domicile parental ou chez des amis.
� La part des personnes vivant dans un logement précaire est moindre (6,7 % contre 8,6 %).

Répartition des sortants 2002 et de l�ensemble des bénéficiaires fin 2001
selon le statut d�occupation ou du type d�hébergement (en %)

à l�entrée dans le dispositif

6,7%

35,7%

31,2%

17,4%

2,0%

2,9%

4,2%

8,6%

32,9%

33,3%

15,2%

2,3%

3,0%

4,7%

0% 5% 10% 15% 20% 25% 30% 35% 40%

Foyer, hébergement d'urgence, hébergement mobile,
locataire d'une chambre d'hôtel ou d'un meublé

Hébergé chez des parents ou des amis

Locataire d'un logement HLM

Locataire ou sous-locataire d'un logement vide non HLM

Logé gratuitement (logement de fonction, logement prêté)

Accédant à la propriété

Propriétaire non accédant

Sortants Ensemble des bénéficiaires 2001
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Une mobilité potentielle plus importante pour les sortants _______________

Répartition des sortants 2002 et de l�ensemble des bénéficiaires fin 2001
selon la possession du permis de conduire (en %)

66,3%

61,0%

33,7%

39,0%

0% 20% 40% 60% 80% 100%

Sortants 

Ensemble des
bénéficiaires

2001

Oui Non

3.5. Situation des sortants au regard de l�emploi

Plus d�un tiers des sortants étaient en emploi ou en formation ____________

Répartition des sortants 2002 et de l�ensemble des bénéficiaires fin 2001
selon la situation professionnelle (en %)

lors de l�élaboration du dernier contrat d�insertion11111111

35,2%

44,3%

12,3%

8,2%

25,9%

45,7%

19,0%

9,4%

0% 5% 10% 15% 20% 25% 30% 35% 40% 45% 50%

En emploi ou en formation

Chômeur inscrit à l�ANPE

Chômeur non inscrit à
l�ANPE

Sans activité
professionnelle

Sortants Ensemble des bénéficiaires 2001

� 35 % des sortants occupaient un emploi ou suivaient une formation au moment de l�élaboration de leur
dernier contrat d�insertion contre un quart seulement pour l�ensemble des bénéficiaires.

� La proportion des chômeurs non inscrits à l�ANPE parmi les sortants est inférieure de 6 points à celle
constatée parmi l�ensemble des bénéficiaires.

                                                          
11 Cette analyse complémentaire est également basée sur les informations fournies lors de l�élaboration du

dernier contrat d�insertion des sortants. Elle porte sur 449 bénéficiaires sortis en 2002.

� Les 2/3 des sortants
possèdent un permis de
conduire, soit 5 points de
plus que l�ensemble des
bénéficiaires.
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4. Caractéristiques comparées
des bénéficiaires

(entrés, sortis et ensemble)
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4.1. Profil

Entrants Sortants Ensemble des
bénéficiaires

2001 2002 2002 2001 2002

Sexe

Femmes 58 56,4 54,9 53,8 53,8

Hommes 42 43,6 45,1 46,2 46,2

Age

Moins de 30 ans 34,5 37,1 26,6 20,3 21,2

Entre 30 et 49 ans 52,8 50,3 55,9 57,9 56,9

Plus de 50 ans 12,7 12,6 17,5 21,8 21,9

Nationalité

Française 85,4 87,6 84,8 85,2 86

Etrangère 14,6 12,4 15,2 14,8 14

Situation familiale

Couples 18,1 19,7 19,6 21,1 22

Familles monoparentales 13,3 10,7 15,1 17,6 18,1

Personnes seules 68,6 69,6 65,3 61,2 59,9

Situation professionnelle

Travaillent ou est en stage de
formation 33,9 28,6 26,7

Ne travaillent pas et recherchent
une activité 54,4 57,7 53,4

Ne travaillent pas et ne pas
recherchent une activité

L�analyse ne peut être
effectuée en raison du

faible nombre de
réponses

11,7 15,6 20

Ancienneté dans le dispositif

Moins de 3 mois 4,9 4,3 4,7

De 4 mois à 1 an 19,5 14,5 15,6

De 1 an à 2 ans 20,4 16 14,6

De 2 ans à 3 ans 14,4 13,1 11,3

Plus de 3 ans 40,9 52,1 53,9
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4.2. Degré d�employabilité

Entrants Sortants Ensemble des
bénéficiaires

2001 2002 2002 2001 2002

Niveau d�études

Niveaux I, II et III 9,5 13,3 10,3 7 7,6

Niveau IV 12 13 12,2 9,5 9,4

Niveau V 31,8 28,2 31,4 27,9 27,3

Niveaux V bis et VI 46,7 45,5 46,1 55,6 55,7

Qualification
Part des bénéficiaires ayant

auparavant exercé un emploi
qualifié

27,3 26,8 24,8 21,4 22,3

4.3. Degré d�éloignement au marché de l�emploi

Entrants Sortants Ensemble des
bénéficiaires

2001 2002 2002 2001 2002

Passé professionnel

N�a jamais cessé de travailler 14,4 13,3 14,3 11,9 11,5

Travail régulier suivi de chômage
ininterrompu 12,2 18,7 16 15,7 16,6

Travail régulier suivi d�alternance
emploi chômage 28,1 26,8 27,3 23,8 23,7

Longues périodes de chômage
et quelques périodes de travail 14,5 12,8 16,5 17,4 16,5

Longue interruption d�activité
(santé, raisons familiales) 18,1 15,1 14,7 17,3 17,6

N�a jamais travaillé 12,6 13,4 11,3 13,8 14,1

Ancienneté d�inactivité

N'a jamais travaillé 11,6 13,1 10,4 13,7 14,3

Moins d'un an 46,7 45,9 43 36,9 37,4

De un an à moins de trois ans 18,2 22,3 25,3 24,4 23,7

Trois ans et plus 23,6 18,7 21,2 25 24,6

Récurrence dans le dispositif

« N'a jamais été dans le
dispositif » 72,4 69,5 75,8 72 69,6

« A déjà été dans le dispositif, il
y a moins de 2 ans » 11,7 12,0 10,6 12,2 12,9

« A déjà été dans le dispositif, il
y a plus de 2 ans » 15,9 18,5 13,5 15,8 17,5
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4.4. Degré d�intégration sociale

Entrants Sortants Ensemble des
bénéficiaires

2001 2002 2002 2001 2002

Existence de difficultés de santé

Oui 32,3 28,1 30,2 36,8 36

Non 67,7 71,9 69,8 63,2 64

Existence de difficultés liées au logement

Oui 22,6 25,3 21,1 22,5 23,7

Non 77,4 74,7 78,9 77,5 76,3

Statut d�occupation ou type d�hébergement

Foyer, hébergement d'urgence,
hébergement mobile, locataire
d'une chambre d'hôtel ou d'un

meublé

6,3 5,4 6,7 8,6 8,1

Hébergé chez des parents ou
des amis 31,6 33,1 35,7 32,9 32,1

Locataire d'un logement HLM 36,4 35,1 31,2 33,3 34,3

Locataire ou sous-locataire d'un
logement vide non HLM 16,9 16,8 17,4 15,2 15,1

Logé gratuitement (logement de
fonction, logement prêté) 2,2 2,3 2 2,3 2,5

Accédant à la propriété 2,6 3,4 2,9 3 3

Propriétaire non accédant 4 3,9 4,2 4,7 4,9

Existence de dettes dans la famille

Oui 35,4 36 30,4 30,7 32,3

Non 64,6 64 69,6 69,3 67,7

Possession du permis de conduire

Oui 66 65,8 66,3 61 61

Non 34 34,2 33,7 39 39
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4.5. Situation des bénéficiaires au regard de l�emploi

Entrants Sortants Ensemble des
bénéficiaires

2001 2002 2002 2001 2002

Situation professionnelle
(lors de l�élaboration de leur dernier contrat d�insertion)

En emploi ou en formation 25,3 27,3 54,4 34,9 32,8

Chômeur inscrit à l�ANPE 72,5 60,6 68,4 61,7 56,2

Chômeur non inscrit à l�ANPE 18,5 27,9 18,9 25,7 28,5

Sans activité professionnelle 9 11,5 12,6 12,6 15,3
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